
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
   
Ministère de la transition écologique et 

solidaire 
   

    
Arrêté du 27 février 2020 

 
modifiant de l’arrêté du 8 novembre 2019 portant désignation d’emplois éligibles à la 
nouvelle bonification indiciaire au titre des 6e et 7e tranches de la mise en œuvre du 
protocole Durafour au sein du Commissariat général au développement durable du 
ministère de la transition écologique et solidaire 

 
 

NOR : TREK2005942A 
(Texte non paru au Journal officiel) 

 
 

La ministre de la transition écologique et solidaire, 
 
 

Vu l’arrêté du 12 juillet 2010 modifié fixant la répartition de l’enveloppe d’emplois et de 
points de nouvelle bonification indiciaire dans les services centraux et assimilés du ministère de 
l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en charge des technologies 
vertes et des négociations sur le climat, au titre des 6e et 7e tranches de la mise en œuvre du 
protocole Durafour ; 

 
Vu l’arrêté du 8 novembre 2019 portant désignation d’emplois éligibles à la nouvelle 

bonification indiciaire au titre des 6e et 7e tranches de la mise en œuvre du protocole Durafour au 
sein du Commissariat général au développement durable du ministère de la transition écologique 
et solidaire ; 

 
Vu le compte-rendu du comité technique spécial du Commissariat général au développement 

durable dans sa séance du 4 juillet 2019, 
 

 
ARRÊTE 

 
 

Article 1  
 

Sont supprimés de l’annexe de l’arrêté du 8 novembre 2019 susvisé les emplois désignés au 
tableau A de l’annexe du présent arrêté aux dates d’effet précisées pour chacun de ces emplois. 
 

Article 2 
 

Sont ajoutés à l’annexe de l’arrêté du 8 novembre 2019 susvisé les emplois désignés au tableau 
B de l’annexe du présent arrêté aux dates d’effet précisées pour chacun de ces emplois. 
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Article 3 

L’arrêté du 18 juillet modifiant l’arrêté du 9 avril 2018 portant désignation d’emplois éligibles à 
la nouvelle bonification indiciaire au titre des 6e et 7e tranches de la mise en œuvre du protocole 
Durafour au sein du Commissariat général du développement durable du ministère de la 
transition écologique et solidaire, est abrogé 

 

Article 4 

 

La Secrétaire générale est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Bulletin 
officiel du ministère de la transition écologique et solidaire. 

 
 
 
Fait le 27 février 2020 
 
Pour la Ministre et par délégation 
Le Sous-directeur du pilotage, de la performance et de la synthèse 
 
 
 
 
Nicolas NEIERTZ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



3 
 

 
 

ANNEXE 
 

TABLEAU A 
 
 

Suppression de la liste des emplois éligibles à la nouvelle bonification indiciaire, au titre des 6ᵉ et 7ᵉ 
tranches de la mise en œuvre du protocole Durafour au sein du Commissariat général au 

développement durable du ministère de la transition écologique et solidaire 
 
 
 

 
Catégorie 

 

Nombre 
d’emplois 

Nombres 
de points 
attribués 

 

Désignation de 
l’emploi 

 
Bureau  

 
Direction / Sous-direction 

 

Date 
d’effet 

A 1 30 Chef de bureau Bureau des plans, 
programmes et projets 

SEEIDD/IDPP – Sous-
direction de l’intégration des 
démarches de développement 
durable dans les politiques 
publiques/ service de 
l’économie, de l’évaluation et 
de l’intégration du 
développement durable 
 

28/02/2018 

A 
 
 

1 25 Adjoint au chef 
de bureau – 
responsable de la 
division des 
énergies 
renouvelables 
 

Bureau de l’offre 
d’énergie 

SDAG/SDES/SDSE/BOE - 
Sous-direction des affaires 
générales/service de la 
donnée et des études 
statistiques 

31/08/2018 

A 
 
 
 

1 30 Chef de bureau Bureau de l’assistance à 
maîtrise d’ouvrage et 
des systèmes 
d’information 

SDES/SDVSD/BAMOSI - 
Sous-direction de la 
valorisation et de la stratégie 
de la donnée/service de la 
donnée et des études 
statistiques 
 

31/12/2018 

B 1 15 Gestionnaire 
comptable 

Bureau du budget, des 
affaires financières et 
des marchés 
 

SDAS/AG2 – sous-direction 
des affaires générales 

31/12/2017 

B 1 15 Coordinateur 
éditorial des 
publications, 
adjoint du chef 
de bureau 

Bureau de la 
valorisation éditoriale et 
de la diffusion 

SDES/SDVSD/BVED – 
Sous-direction de la 
valorisation et de la stratégie 
de al donnée/service de la 
donnée et des études 
statistiques 
 

31/12/2018 
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TABLEAU B 

 
 

Création d’emplois éligibles à la nouvelle bonification indiciaire, au titre des 6ᵉ et 7ᵉ tranches de la 
mise en œuvre du protocole Durafour au sein du Commissariat général au développement durable 

du ministère de la transition écologique et solidaire 
 
 
 

 
Catégorie 

 

Nombre 
d’emplois 

Nombres 
de points 
attribués 

 

Désignation de 
l’emploi 

 
Bureau  

 
Direction / Sous-direction 

 

Date 
d’effet 

A 1 25 Chef de projet 
statistique refonte 
enquête sur le 
transport routier 
des marchandises 
 

Bureau des 
statistiques de la route 
et des véhicules 
 

SDES/Sous-direction des 
statistiques des transports 
 

01/01/2019  

A 1 25 Chef de la division 
compte satellite du 
logement 
 

Bureau des synthèses 
sur le logement et 
l’immobilier 

SDES/Sous-direction des 
statistiques des transports 

01/01/2019  

A 1 20 Adjoint eu chef de 
bureau 

Bureau de la gestion 
délocalisée du site du 
CGDD à Orléans 
 

SDAG/Sous-direction des 
affaires générales 

01/01/2019  

A 1 30 Chef du bureau Bureau de la 
production et de la 
consommation 
responsables 

SEEIDD/Sous-direction de 
l’intégration des démarches 
de développement durable 
dans les politiques publiques 
 

01/03/2019  

B 1 15 Chargé d’études 
juridiques 

Bureau de la tutelle de 
l’IGN, de Météo-
France et de 
l’IFSTTAR 
 

DRI/Sous-direction de 
l’animation scientifique et 
technique 

01/01/2019  

B 1 15 Responsable des 
affaires financières 

Bureau de la gestion 
délocalisée du CGDD 
à Orléans 
 

SDES/Sous-direction des 
statistiques des transports 

01/01/2019  

 


